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Votre partenaire énergie



1to1 energy break est un produit d’électri-
cité destiné aux propriétaires de disposi-
tifs interruptibles raccordés à un compteur 
séparé.

A qui s’adresse 1to1 energy break?
1to1 energy break est un produit d’électricité 
complémentaire destiné aux propriétaires d’ap-
pareils et d’installations fixes tels que chauffe-
eau dont la consommation peut être interrompue 
en période de haut tarif pendant 2 × 2 heures. 
Ces clients couvrent le reste de leurs besoins 
d’électricité avec un autre produit 1to1 energy.
	
Quels sont les avantages de 1to1 energy break?
– �Un prix avantageux: grâce au caractère inter-

ruptible de vos appareils et installations, nous 
pouvons vous proposer le produit 1to1 energy 
break à un prix réduit. Nous sommes à votre 
disposition pour vous informer avec précision 
sur les plages d’interruption.

– �Différentes combinaisons possibles: vous  
pouvez associer 1to1 energy easy break à 
d’autres produits, par exemple au courant vert 
1to1 energy, afin de trouver la formule la  
plus adaptée à vos besoins.

– �Transparence: grâce au compteur séparé, vous 
connaissez à tout moment la consommation 
d’électricité de tous les dispositifs raccordés.

Quels sont les éléments de prix de  
1to1 energy break?
Le prix se décompose comme suit:
– prix de la fourniture d’énergie
– prix pour l’utilisation du réseau
– émolument communal pour l’usage du sol
– émolument cantonal COSSEL
– taxe cantonale (Loi cantonale sur l’énergie)
– taxe d’encouragement légale (RPC)
– �redevance fédérale pour la protection des eaux 

et des poissons

Application des tarifs d’utilisation du réseau
– �Les tarifs d’utilisation du réseau comprennent 

une période de haut tarif (HT), de 7h à 21h env., 
et une période de bas tarif (BT), de 21h à 7h 
env. (365 jours par an).

– �Pour plus d’informations sur le coût d’utilisa-
tion du réseau, contactez votre fournisseur 
d’énergie.

Facturation
Plusieurs factures sont établies dans l’année  
(y compris les factures d’acompte). Le règle- 
ment peut être effectué au moyen d’un bulletin 
de versement, par recouvrement direct (auprès 
des banques) ou via Debit Direct (auprès de  
PostFinance).

Les conditions générales, les règlements et  
les dispositions de votre fournisseur d’énergie 
s’appliquent.

1 to 1  energy break :  pour a l l éger votre  
facture grâce à des in terrupt ions programmées



1 �A partir de 2012, une nouvelle redevance fédérale sera prélevée à hauteur de 0,10 ct./kWh pour la protection des 
eaux et des poissons.

2 non soumis TVA

La taxe d’encouragement légale est redéfinie chaque année à l’automne par l’Office fédéral de l’énergie. Elle sert à 
promouvoir la production de courant de source renouvelable. Pour 2012, elle s’élève à 0,35 ct./kWh (hors TVA).

Les prix (valables à compter du 1er janvier 2012), TVA de 8 % incluse, sont arrondis selon les règles commerciales.

Vous trouverez plus d’informations sur 
www.1to1energy.ch ou sur le site de votre 
fournisseur d’énergie.

Eléments de prix Prix de base 
(CHF/an)

Prix liés à la consommation 
(ct./kWh)

Haut tarif (7–21h) Bas tarif (21–7h)

Hors TVA TVA incluse Hors TVA TVA incluse Hors TVA TVA incluse

Fourniture d’énergie – – 11,45 12,37 8,55 9,23

Utilisation du réseau 120,00 129,60 5,39 5,82 3,27 3,53

Services-système Swissgrid – – 0,46 0,50 0,46 0,50

Redevances légales (RPC) – – 0,35 0,38 0,35 0,38

Redevance fédérale pour la 
protection des eaux et des 
poissons1

– – 0,10 0,11 0,10 0,11

Emolument cantonal COSSEL – – 0,02 0,02 0,02 0,02

Taxe cantonale efficacité 
énergétique2

– – 0,18 0,18 0,18 0,18

Emolument communal usage 
du sol

– – 0,70 0,76 0,70 0,76

Total (ct./kWh) 18,65 20,13 13,63 14,71



Votre courant

1to1 energy, c’est le nom du courant fourni par votre fournisseur régional
d’énergie. En collaboration avec près de 140 partenaires de 15 cantons et
du Liechtenstein, il propose à plus d’un million de personnes des produits
innovants, notamment du courant vert, ainsi que des offres visant une
utilisation rationnelle de l’énergie. Plus d’informations sur: 
www.1to1energy.ch

Votre partena ire énerg ie

Votre partenaire énergie vous fournit de l’électricité 24h/24 et vous 
conseille de manière compétente et fiable pour toutes les questions 
 relatives à l’énergie. 
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